
SECTEUR 3 Déploiement des abri-bacs

Modalités de déploiement des abri-bacs : 

- Étude d’implantation en cours
- Pose de + 600 abri-bacs
- Sensibilisation en porte-à-porte, 
- une semaine après mise en service et démarrage des 

collectes

Planning prévisionnel : 
Cesson et Saint jacques : octobre 2023
Bréquigny : novembre 2023

 Le Blosne : décembre 2023
 Sud gare : janvier 2024 
 Francisco Ferré, Poterie : février 2024
 Jeanne d'Arc : mars 2024
 Maurepas et Saint Martin : avril 2024 
 Bourg l'Evêque : mai 2024
 Cleunay, Arsenal, Redon : juin 2024 
 Villejean Beauregard : septembre 2024
 Thabor : octobre et novembre 2024
 Centre : janvier 2024

Les  abri-bacs abritent un bac de 240 litres 
Pour desservir 190 foyers maximum 
Les bacs sont collectés 2 fois par semaine
Lavés 1 fois par quinzaine
L’abri-bac est lui lavé une fois par mois


